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SYNDICAT AOC Oliu di Corsica 

3, Rue St Erasme – 20200 BASTIA



Tel : 04 95 56 64 97

Fax : 04 95 55 16 60

Mail : oliudicorsica@orange.fr


DECLARATION DE RECOLTE ET DE FABRICATION CAMPAGNE 2010/2011
Lire attentivement la notice explicative au verso
1) Déclarant, nom, prénom: ………………………………………………………………………………..
2) Surface productive pour la campagne:………………………………………………………….
3) Déclaration de récolte d’olives en Kilos : 
Récolte totale d’olives................
         

 Récolte d’olives AOC ……………

4) Déclaration de fabrication d’huile en kilos :

Production totale d’huile………………
     

Production d’huile AOC……………

Moulin 1 : nom et quantité…………………………………………………………………………………….

Moulin 2 : nom et quantité…………………………………………………………………………………….

5)  Achats / Ventes :
	
	Quantité en Kilos
	Partenaire(s)

	Olives AOC achetées 
	
	

	
	
	

	Olives AOC vendues
	
	

	
	
	

	Huile AOC achetée
	
	

	
	
	

	Huile AOC vendue
	
	

	
	
	


 6) Mise en marché huile AOC et autoconsommation:
	
	Quantité en Kilos
	Lieu d’entrepôt de l’huile

	Producteur
	
	

	Metteur en marché 1
	
	

	Metteur en marché 2
	
	

	Quantité retirée du moulin pour autoconsommation : 


7) Engagement :

Je soussigné,…………………………………………………………………… atteste, que les productions ci-dessus sont conformes à ma comptabilité matière.


Signature
Fait à .....................................le ..................................... 



NOTICE EXPLICATIVE
Rappel de base : 
· des olives AOC donnent une huile AOC qui doit passer en dégustation
· des olives non AOC donnent une huile non AOC, pour vente sans indication de provenance ou autoconsommation.
· Cette déclaration doit obligatoirement être souscrite par tout adhérent avant le 30 juin de chaque année auprès de l’Organisme de gestion de l’AOC : le Syndicat AOC Oliu di Corsica.
· Elle peut néanmoins être renvoyée dès la récolte d’olives terminée pour les producteurs d’olives.


· Les producteurs d’olives : 
· renseigner toutes les parties des points 1,2 et3 
· 5 : olives AOC vendues
· 6 : autoconsommation si retrait d’huile du moulin
· 7. 
· Les producteurs d’huile qui mettent tout ou partie de leur production en marché:
· renseigner toutes les parties des points 1, 2, 3 et 4
· 5 : éventuellement
· 6 et 7. 

· La surface productive pour la campagne est reliée à votre « Déclaration de non affectation », déposée au Syndicat AOC avant le 01 septembre de la campagne en cours.
· Si vous avez plus de 2 partenaires pour les points 4 et/ou 5 : joindre un tableau contenant les informations suivantes pour chacun des mouvements :
· Pour les achats d’olives AOC : quantité d’olives AOC en Kg, partenaire(s), quantité d’huile obtenue en Kg.

· Pour les ventes d’olives, achat ou vente d’huile : quantité en Kg et partenaire(s).















